
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE48093

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

taux
Question écrite n° 48093

Texte de la question

M. William Dumas attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire et de la forêt sur la
hausse de la TVA dans le secteur de l'élevage canin et félin. Les ventes d'animaux domestiques bénéficient
actuellement d'un taux réduit de TVA à 7 %. Ce secteur se verra appliquer, à compter du 1er janvier 2014, une
TVA à 19,6 %. Cette hausse soulève de vives inquiétudes chez des éleveurs déjà confrontés à la concurrence
exercée par les particuliers mais également à une augmentation des importations de chiots. C'est pourquoi il
souhaite connaître les mesures envisagées par son ministère pour soutenir les éleveurs.

Texte de la réponse

S'agissant du relèvement du taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) applicable à la vente d'animaux de
compagnie au 1er janvier 2014, la Commission européenne a rappelé qu'en appliquant un taux réduit de TVA
aux ventes d'animaux domestiques, tels que les chiens et les chats, la France manquait aux obligations qui lui
incombent en vertu de la directive n° 2006/112/CE du conseil du 28 novembre 2006 relative au système
commun de TVA. Elle lui a donc demandé dans le cadre d'une procédure pré-contentieuse, le passage au taux
normal de la TVA pour les animaux de compagnie dès le 1er janvier 2014. Plusieurs représentants de la filière
ont exprimé récemment leurs inquiétudes face à cette augmentation de la fiscalité, notamment au regard de la
concurrence exercée par les particuliers faisant commerce de leurs animaux sans être soumis à cette fiscalité.
Afin d'éviter une procédure contentieuse et une condamnation, le Gouvernement a décidé de se mettre en
conformité. Le Gouvernement a accepté de reporter cette hausse de la TVA au 1er juillet 2014, afin de
permettre à la filière de mieux s'y préparer. Par ailleurs, il est envisagé, par ordonnance au projet de loi d'avenir
pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt, adopté en première lecture par l'Assemblée nationale le 14 janvier
2014, d'introduire une obligation de déclaration pour toute personne se livrant au commerce de chiens ou de
chats.
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